
Délibération 26_03_12_CA_022 Séance du 12 mars 2026

Extrait du recueil des actes du 
Conseil d’Administration

Liste des responsabilités administratives et pédagogiques attribuées dans le cadre du RIPEC C2

Le Conseil d’Administration de l’UPHF s’est réuni en séance plénière salle du conseil Ronzier le 12 mars 2026 sur la
convocation et sous la présidence de Monsieur Abdelhakim ARTIBA, Président ;

Le quorum étant atteint

Vu l'avis du comité social d'administration du 5 mars 2026;

Monsieur le Président donne la parole à monsieur le Vice-président délégué aux ressources humaines qui présente la
liste des responsabilités administratives et pédagogique qui pourraient être attribuées dans le cadre du RIPEC C2.

Après en avoir délibéré,

Le conseil d’administration à l'unanimité,

Approuve les montants attribués dans le cadre du RIPEC C2 annexés à la présente délibération. 

Pour : 21 voix
Contre : 0 voix
Abstention : 0 voix

Valenciennes,

#signature1#
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